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Procès-verbal de la session SPÉCIALE, tenue le 28 MARS 2022 à 18 h 45, 
à la salle du conseil située au 15, rue Caron. 
 

Sont présents : 

Christian CÔTÉ, maire; 
Luc DUVAL, conseiller; 
Krystel HOULE-PLANTE, conseillère; 
Marc PAYEUR, conseiller; 
Marie-Josée-PLEAU, conseillère; 
Christian TISLUCK, conseiller. 
 
Est absent : 

Éric FRÉCHETTE, conseiller. 
 
Assiste également à la session par visioconférence : 

Annie LEMIEUX, directrice générale et greffière. 
 

2022,88 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
Le maire souhaite la bienvenue aux membres du conseil et, après avoir 
constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 
 

2022,89 CONSTATATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
La greffière déclare qu'elle a signifié conformément à la loi l'avis de 
convocation pour cette séance spéciale à tous les membres du conseil. 
 

2022,90 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Comme il s’agit d’une session spéciale, l’ordre du jour est adopté comme tel. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SESSION 
2. CONSTATATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 

7 MARS 2022 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
6. RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 2022-05 – Résolution pour modification 
7. RÉFECTION DU 12E RANG ET DU 13E RANG À KINGSEY FALLS, 

SAINTE-ÉLIZABETH-DE-WARWICK ET SAINTE-SÉRAPHINE – Offre 
de services 

8. LEVÉE DE LA SESSION 
 

2022-73 RÉSOLUTION NO 2022-73 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Sur proposition de Luc DUVAL, appuyée par Marie-Josée PLEAU, il et 
UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 

2022,91 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION 
ORDINAIRE DU 7 MARS 2022 

 
Le maire demande aux membres du conseil s’ils ont des corrections à 
apporter au procès-verbal de la session ordinaire du 7 mars 2022. 
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2022-74 RÉSOLUTION NO 2022-74 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SESSION ORDINAIRE DU 7 MARS 2022 
 
Sur proposition de Krystel HOULE-PLANTE, appuyée par Marc PAYEUR, 
il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la session 
ordinaire du 7 mars 2022 tel que présenté. 
 
2022,92 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’est posée. 
 
2022,93 RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 2022-05 – Résolution pour 

modification 
 

2022-75 RÉSOLUTION NO 2022-75 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-05 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 7 900 000 $ ET UN EMPRUNT 
DE 7 900 000 $ POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION DU 
12E RANG ET DU 13E RANG À KINGSEY FALLS, SAINTE- 
ÉLIZABETH-DE-WARWICK ET SAINTE-SÉRAPHINE 
 
CONSIDÉRANT QUE : 
 
1 La ville a adopté le règlement numéro 2022-05 pour un emprunt dans le 

cadre des travaux de réfection du 12e Rang et du 13e Rang à Kingsey 
Falls, Sainte-Élizabeth-de-Warwick et Sainte-Séraphine; 

 
2 Une entente est intervenue entre les 3 municipalités relativement à ces 

travaux visant notamment à répartir les coûts entre les municipalités 
concernées; 

 
3 Il y aurait lieu de modifier le règlement numéro 2022-05 pour y ajouter 

un article afin d’affecter les quotes-parts provenant de chaque 
municipalité concernée à la diminution de l’emprunt; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Christian TISLUCK, appuyée par 
Marc PAYEUR, il est UNANIMEMENT RÉSOLU ce qui suit : 
 
1- MODIFICATION. Le règlement numéro 2022-05 décrétant une dépense 

de 7 900 000 $ et un emprunt de 7 900 000 $ pour les travaux de 
réfection du 12e Rang et du 13e Rang à Kingsey Falls, Sainte-Élizabeth-
de-Warwick et Sainte-Séraphine est modifié par l’ajout de l’article 
suivant : 

 
ARTICLE 5.1 
 
Sont affectées à la diminution de l’emprunt les quotes-parts provenant 
des municipalités de Sainte-Élizabeth-de-Warwick et Sainte-Séraphine 
déterminées conformément à l’entente jointe à l’annexe B. 

 
2022,94 RÉFECTION DU 12E RANG ET DU 13E RANG À KINGSEY 

FALLS, SAINTE-ÉLIZABETH-DE-WARWICK ET SAINTE-
SÉRAPHINE – Offre de services 

 
2022-76 RÉSOLUTION NO 2022-76 

TRAVAUX DE RÉFECTION DU 12E RANG ET DU 13E RANG 
À KINGSEY FALLS, SAINTE-ÉLIZABETH-DE-WARWICK 
ET SAINTE-SÉRAPHINE – MANDAT POUR ACCOMPAGNEMENT 
POUR LE CONTRÔLE QUALITATIF DES TRAVAUX 
 
CONSIDÉRANT QUE : 
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1 Aux termes de la résolution no 2022-45 la Ville a accordé un contrat à 

la firme Les Excavations Yvon Houle et Fils inc. pour les travaux de 
réfection du 12e Rang et du 13E Rang à Kingsey Falls, Sainte-Élizabeth-
de-Sainte-Warwick et Sainte-Séraphine; 

 
2 Il y a lieu que la ville mandate une firme, à titre de collaborateurs 

externes, pour l’accompagner dans la préparation du document 
d’appels d’offres avec qualifications et la gestion de l’appel d’offres sur 
SEAO pour le contrôle qualitatif des travaux; 

 
3 La firme Techni-Consultant inc. a présenté une proposition intéressante 

pour la ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Krystel HOULE-PLANTE, appuyée 
par Marie-Josée PLEAU, il est UNANIMEMENT RÉSOLU ce qui suit : 
 
1- MANDAT. La Ville de Kingsey Falls mandate Techni-Consultant inc. 

pour lui fournir une assistance à titre de collaborateurs externes dans 
les différentes phases pour le contrôle qualitatif des travaux, le tout tel 
que décrit à l’offre de services professionnels datée du 22 mars 2022.   

 
2- DÉPENSE. La ville est autorisée à dépenser la somme de DEUX MILLE 

NEUF CENT CINQUANTE DOLLARS (2 950,00 $) plus les taxes 
applicables pour les fins de la présente résolution. 

 
3- SOURCE DES FONDS. La trésorière est autorisée à prélever les 

montants nécessaires aux fins de la présente résolution à même le 
fonds général. 

 
4- COPIE. Copie de la présente résolution sera expédiée le plus tôt 

possible à Techni-Consultant inc. 
 
2022,95 LEVÉE DE LA SESSION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la session est levée à 19 heures. 
 
 
 
_________________________ 
Christian Côté 
Maire 
 
 
 
_________________________ 
Annie Lemieux 
Directrice générale et greffière 
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